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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Le mercredi 20 mars 2024, 
 
Se sont réunis en séance ordinaire les membres du conseil municipal, à la mairie, sous la présidence 
de M. Jérôme OLIVIER, Maire de la commune de Neuilly en Vexin, sur la convocation qui leur a été 
adressée.  
 
Étaient présents : Mmes : Martine GERBER, Snezana MALBRANQUE, Laurence ROCHAS 
MM. : Antonio DA COSTA, Benoît COQUILLARD, Jérôme OLIVIER, Philippe CAPRON,  
 
A donné pouvoir : Frédéric MARCHAND à Martine GERBER 
 
Absent : Marion LIPAROTI 
 
Formant la majorité des membres en exercice. 

Mme Martine GERBER a été désignée comme secrétaire de séance, la séance est ouverte à 19h43. 

OBJET : DELIBERATION DE PRINCIPE – DÉPENSES A IMPUTER AU COMPTE 
« 6232 – FÊTES ET CÉRÉMONIES » 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article D.167 – 19, 
Vu la demande du Trésorier Principal, 
Il est désormais demandé aux Collectivités territoriales de faire procéder à l’adoption par le Conseil 
Municipal d’une délibération de principe, précisant les principales caractéristiques des dépenses à 
imputer au compte 6232 « Fêtes et Cérémonies ». 
Il est donc proposé de prendre en charge au compte 6232 les dépenses suivantes : 

• D’une manière générale, l’ensemble des biens, services, objets et denrées divers ayant trait 
aux fêtes et cérémonies, tels que, par exemple les décorations de Noël, illuminations de fin 
d’année, les jouets, friandises, diverses prestations et cocktails servis lors de cérémonies 
officielles et inaugurations, 

• Les fleurs, bouquets, gravure, médailles et présents offerts à l’occasion de divers événements 
notamment lors des mariages, naissances, décès, récompenses sportives, culturelles, 
militaires ou lors de réceptions officielles, 

• Le règlement des factures de sociétés et troupes de spectacles et autres frais liés à leurs 
prestations ou contrats, 

• Les concerts, manifestations culturelles, location de matériel (podiums, chapiteaux…) 

• Les frais d’annonce, de publicité et parutions liées aux manifestations, 

• Les frais de restauration, de séjour et de transport des représentants municipaux (élus, agents 
et cas échéant de personnalité extérieures) lors de déplacements individuels ou collectifs, de 
rencontres nationales ou internationales, manifestations organisées afin de favoriser les 
échanges ou valoriser les actions municipales. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 
DECIDE : 
De CONSIDERER l’affectation des dépenses reprises ci-dessus au compte 6232 « Fêtes et Cérémonies » 
dans la limite des crédits alloués au budget communal. 
 
 
DIT que la présente délibération sera transmise à : 
Contrôle de Légalité – Sous-préfecture de Pontoise 
   Monsieur le Trésorier public  
 
Et ont signé les membres présents, pour extrait conforme. 
        Jérôme OLIVIER,  
        Le Maire 
        Pour extrait conforme, 
        Fait à Neuilly-en-Vexin, le 20/03/2024 


